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N' O<& /AONO/C.NDKLA/CIPM/2026 DU O 6 AVR N8ENPROCEDURE D’URGENCE
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KARMBA DANS LA COMMUNE NDOUKOULA DU DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-

NORD

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (MINDDVEL)
EXERCICE 2026
IMPUTATION :

AUTORISATION DE DEPENSE :

1. Objet de l’Appel d’Offres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public, Exercice 2026 , le Maire de la Commune

de NDOUKOUL/\, Autorité Contractante (AC) Maître d’Ouvrage, lance un Avis d’Appel d’Offres National Ouvert,
en procédure d’urgence, puur l’exécution ell lot des travaux de construction d’un 01 forage équipe de PMH
a OURO-KARMBA dans la Comlnune de Ndoukoula, Département du Diamaré, Région de l’Extrême.Nord
suivant la Répartition ci-après.

2. Consistance des travaux
Ces travaux conlpl-enllellt les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive

•

•

•

•

•

•

l’étude hydrogéologique et géophysique préalable à l’implantation
la foratiQn au rotary et au marteau fond de trou éventuellement
Équipement du forage (tubage et filtre à gravier) ;

Développement, essai de pompage et de débit ;

Équipement de surface ou superstructure (margelle, dalle anti-bourbier, canal d’évacuation des eaux, puits
perdu et murette de clôture).
La pose pompe manuelle de type INDIA MARK Il
Analyse physico chimique de l’eau et la désinfection du forage

La formatËon d'un comité de gestion du point d’eau

Participation et origine

La participation au présent Avis d’Appel d’Offres est ouverte aux Entreprises de droit Camerounais,

ayant une expérieïlce avél-ée clans le domaine de la construction des Bâtiments et du Génie-Civil et justifiant des

capacités techniques et fillallcièl’es requises pour la réalisation des travaux objet du présent Avis d’Appel
d'Offres

Page 2





Par le présent Avis d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres,
les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une

évaluation approfondie et objective de son dossier.

Participation et origine

La participation au présent Avis d’Appel d’Offres est ouverte aux Entreprises de droit Camerounais,
ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction des Bâtiments et du Génie-Civil et justifiant des
capacités techniques et financières requises pour la réalisation des travaux objet du présent Avis d'Appel
d'Offres

Par le présent Avis d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres,
les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une
évaluation approfondie et objective de soir clossier.

3. Tranches/Allotissemcnt

Les travaux sont subdivisés en tranches et/ou en lots ci-après définis un lot

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opératiôn à l’issue des études préalables est de : Huit millions cinq cent mille (8 500
000) FRANCS CFA.

5. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d’Investissement Public
(MINADER, Exercice 2026, sur les lignes d’lmputation Budgétaires , l’Autorisation de
Dépense ET pour un coût estimatif TTC Huit millions cinq cent mille (8 500 000)
FRANCS CFA.

6. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux jours et heures
ouvl’ablcs auprès tItI sc’cI-éLari cil de la Colnnrune de NDOUKOULA.

7. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d'Appel d'Ol’fI-es peut être obtenu du secrétariat de la Commune de NDOUKOULAJ dès
publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable au

titre de frais d’achat du dossier de Quinze mille (15 000) francs CFA à la comnlulre de Ndoukoula,

7. Présentation des offres :

Les documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe
fermée et scellée dont :

> L’enveloppe A contenant les pièces adlninistratives (Volume 1) ;

> L’enveloppe B contenant l’offre technique (Volume 2) ;
> L’enveloppe C contenant l’offre financière (Volume 3).

Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la
mention de l’Appel d’Offres en cause. Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du
DAO et séparées piII' cles intel’calaires de même couleur non blanches.

8. Remise des Offres

Chaque ol’fre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et
six (06) copies marquées conlnle tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offfes, devpa êtfe

récé ssé sous plis fermé, auprès du secrétariat de la Commune de NDOUKOULAI au pIus tarddéposée corIEn A

à 13 heures, heure locale et devra porter la mentionle
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APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

A/AONO/C.NDKLA/CIPM/2026 Dt8 6 ÂYR 208 ENPROCEDURE D’URGENCE
POUR L’EXECUTION EN LOT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 01 FORAGE EQUIPE DE PMH A

OURO-KARMBA COMMUNE NDOUKOULA DU DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (MINADER)
EXERCICE 2026
IMPUTATION :

AUTORISATION DE DEPENSE :

9. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est ci-après : en ligne ou hors ligne
Toutefois, lorsque les deux possibilités sont ouvertes, un soumissionnaire ne peut utiliser à la fois le mode en

ligne et le mode hors lig11c

10. Attestation cle calé},c)risatit)n
Le dossier de consultation doit sysLénratiquement : (i) indiquer les catégories auxquelles correspondent les
prestations concernées par la consultation, (ii) exiger la production par les soumissionnaires de la copie certifiée
par le Ministre chargé des marchés publics ou par son représentant dûment mandaté, de leur attestation de

catégorisation ou de la décision rendant publique leur classification dans l’une de catégories visées par la
consultation.

La production de la copie certifiée de l’attestation de catégorisation ou de la décision visé ci-dessus dispense les

soumissionnaires caLégol'isés de la pl'otïtlction dans leurs dossiers techniques, des pièces justificatives relatives

au chiffre d’affaires, aux léférelrces, aux moyens techniques et logistiques propres minima, au personnel
permanent et à la localisation du siège.

11. Cautionnement de soumission accompagné du récépissé de CDEC

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission , acquitté à la
main, délivrée par un organisme ou une institution financière dgréée par le Ministre chargé des finances pour
élrlettre les caLltions dans le cloïrraincs des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le
montant s’élève à 170 000 Francs CFA ; il est au plus égal à 2% du coût prévisionnel toutes taxes comprises

(TTC) du marché colrt'ol-lrrélrlcnl à l’arrêté en vigueur et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date

initiale de validité cles uffl-cs. L’absence cIe la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou
un organisme financier de prenrière catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des
cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission

produite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution
de soumission présentée par un sotlmissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable,

12. Acquisition tlu Dossier d’Appel d'Offres
La version physique du dossier d'appel d’offres peut être obtenue à la Commune de Ndoukoula dès publication
du présent avis, colILre vcrselneIrt d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAC) de Quinze mille
(15 000) Francs CFA, payable à [Lieu de paiement au Trésor Public pour les Administrations publiques et dans
le Compte spécial CAS- ARMP pour les autres Maîtres d’Ouvrage, sauf dérogation expresse]. Il est également

possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargenrent gratuit aux adresses sus indiquées pour
la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le

paiement des frais d’achat cïtl DAC).

Les offl'es l;clrvelr tICS clprès les dates et heure limites tIe dépôt des offres ne seront pas reçues.
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13.Recevabilité des offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission
accompagné du récépissé de CDEC (conforme au modèle joint en annexe) établie par une Banque de premier
Ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère en Charge des Finances et dont la liste figure
dans la pièce 12 du DAO, d’un montant de Cent soixante-dix mille (170 000) francs CFA et valablé pendant
trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

Sous peine de rejet de l’offre, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront
être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une
autorité administrative, datant de moins de trois (03) mois et valides le jour de l’ouverture des plis,

conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.

Toute oflre non conforme aux prescriptions du présent Avis et au Dossier d’Appel d’Offres

sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de

premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministre chargé des Finances ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun
recoLii-s

14.Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fera en un COI) temps le 29 AVP PÛ;; _à 14 heures précises dans la
salle des réunions de la commune de Ndoukoula, en présence des soumissionnaires.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.

15.Délai de réponse des sorrnlissionnaires

Pour cet Appel d’Offres, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours calendaires aux entreprises
désireuses d’y participer à compter de la date de publication du présent avis.

16.Délai d’exécution des travaux
Le délai maxilnuln d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage (MO) est de trois (03) mois calendaires à

compter de la date de notificaLiorl de l’0l-dre de Service de commencer les travaux. Ce délai comprend les

périodes de pluies, toutes les intenlpérics eE sujétions diverses et court à compter de la date de notification de
l’Ordre de Service de conrlrrcncer les Ll-avaux.

17. Evalllatiorr cles ofl-l'es;

L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

+ lè„e étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.

• 2' étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.
9 3' étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues

techniquenlelrt qualifiées et administrativement conformes.
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :

13.1. Critères éliminatoires

13.1.1 Pièces administratives
Absence de l’attestation de catégorisation ou du récépissé de dépôt
Absence de la caution de soumission ;

Existence ou détention d’une pièce falsifiée dans le Dossier Administratif ;

Fdusse déclaration cIaIIS le Dossier Administratil ;

Non-l'cspecl des nrodèlcs cles pièces du DAO.

13.1.2 : Offre technique
a) Fausse déclaration, cloctllnenLS falsifiées ou scannés ;
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b) Non exisLelrcc ciaIIS l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;

c) Non satisfaction, au moins, à Quarante -deux (32) critères essentiels sur quarante-cinq (45),

13 , 1,3 : Offre financière

a) Offre financière incomplète ;

b) Pièces non conformes ;

c) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;

13.2 : Critères essentiels
L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 45 critères essentiels ci-dessous :

Présentation sur 3 critères ;

Le persolrlrel d’encadrement de l’entreprise sur 13 critères ;

Le matériel de chantier à mobiliser sur 04 critères ;

La méthodologie d’exécution sur 13 critères ;

e) Références et capacité de préfinancement de l’entreprise sur 12 critères.
18.Délai de valiclité des offres

a)
b)
c)
d)

Les soumissiolrnail-es restent engdgés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90)
jours, à compter de la clate linr ice fixée pour la remise des offres

19. Attribution du Marché

Le Maire de la commune de Ndoukoula, Autorité Contractante(AC), attribuera le marché au soumissionnaire
dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée
stlbstantiellcmelrt confornre au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Renseignements complémentaires

Les relrseiglrcnrelrts complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux jours et heures
ouvrables, auprès du secrétariat de la Commune de NDOUKOULA , dès publication du présent avis.

17. Anti-corruption

Pour toute dénonciation d’acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux
numéros suivants : 673 2Q 57 25/ 699 37 07 48

NDOUKOULA.18 6 MR 88- ~
Le Maire de La commune de Ndoukoula

(AutoriLÛContrqç_tante
’(TUE o013

L'EXAmpliations :
MINMAP /DGMI (poIIr illfornlation)
PREFET /DIAM ARE (pour infol-nration)
DDMAP/SMI (pour inforlrrutiolr)
PRESIDENT/ CIPMP (pour infornration)
ARMP (pour publicaciolr au JDM)
SOPECAM (poul- publication)
CRTV lpour large dilÏLISiull)
AFFICHAGE (pour inforlrralion)
CHRONO/ARCHIVES

a

’LeMalrâ
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